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ticuliêres aux df'pf'ns de la grande
, la yelonté de chacune de cei

associations devient générale par rapport à ses membres p et paN
ticulière par rapport à l’ét it

; oi\ peut dire alors qu*il n’y a. pluSI

autans de votans que d*homraea> mais seulement autant que d’as-i

sociations : les différences deviennent moins nombreuses et donnent!

un résultat moins général. Enfin
,
quand une de ces associationai

est si grande qu’elle l’emporte sur toutes les autres
, vous n’avea

plus pour résultat «ne somme de petites différences , mais unft

différence unique. Alors il n’y a plus de volonté générale
, et l*avi0

qui l’emporte n’çst qu’un avis particulier.

L’appel au peuple sur le jugement de Louis est

donc que. sur cetto question.

Les promoteurs
j,

les. partisans et les défenseurs

de l’appel au peuple ont saisi pour principe de

DiPUTÉ’Du Département de Paris,

Sur l*appel au Peuple
) relativement au jugement de Louis ÿ

Il y a bien de la différence entre la volonté de tous et la volonté

générale Quand il se fait des brigues
, des associations par-^f

/v /• Rousseau* Contrat sociaU,

Liv. a J Ch. 5 .

devenue la seule question à décider : Je ne parle



C4)
îçurs raisonnèmens : la souveraineté »u peuple

j

î’adopte
,
j*embrasse de cœur et d’ame ce principCj^

mais rapplication qu’ils en font çst déraisonnable

QU fallacieuse.

Je ne cornprends pas ce que c’est que de con-

sulter la sortyeraineté immédiate d’un peuple, dans

une chose où il est impossible à ce peuple d’exercer

Immédiatement cette souveraineté.

Je dis qu’il est impossible au peuple françaiâ

d’exercer sa souveraineté , dans le cas dont il

s’agit , non plus qu’en tout autre
,
car la volonté

souveraine du peuple ne pourroit être expï*^mée

%jue par la majorité du peuple entier. Or, je nie

que le peuple français puisse émettre le vœn de

cette majorité
;

il en a le droit incontestable et le

pouvoir abstrait
,
mais non la faculté réelle

,
et

sans la faculté réelle d’émettre le vœu de la ma-

jorité, du peuple entier ,
la souveraineté immé-.

diate de ce peuple ne peut être exercée.

Je prouve mon raisonnement par la série de^

questions suivantes : •

Pourquoi le peuple français se fait-il représenter ?

est qu’il ne_peut en inasxe totale exercer sa sou-

yeraineté. Pourquoi le peuple français ne peut - il

«n masse exercer sa souveraineté ? parce qu’il est

disséminé^ sur nne sutface/de 2.7,000 lieues.

Ainsi disséminé
,
pourquoi le peuple ne peut-il

;l^xerçer 'sg souveraineté ?' patçe.que la souveraineté

^Cçr^iste penplf

fUtier,
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Pourquoi cette majorité ne peut-elle pas se pro-

noncer, quelqu’étendue que soit la surface du ter^

ritoire f parce que la majorité se compose de la

volonté raisonnée de chaque citoyen de Tétât.

Existe^t-il une déférence entre la volonté simple

de tous les votans de Tétât
,
et la volonté raisonnée

du peuple entier ? Oui
;
la différence est si grande ,

que la majorité qui décorderoit de la volonté simple

et isolée de chaque individu d une nation
, seroît

illusoire, et produiroit toujours un vœu contraire

à Tintérêt général de cette nation
, à moins que

le hasard ne rectifiât ce vœu : au lieu que de la

volonté raisonnée et complexe d"un peuple
, résulte

toujours une majorité réelle qui vise à Tintérêt

général,

Pourquoi chaque citoyen de Tétat ne peut - il

émettre sa volonté raisonnée dans la partie du-

territoire quhl occupe ? Parce que la masse des

votans est divisée en assemblées partielles
, et que

chaque individu n’est pas éclairé par les opinions,

les argumens et les intérêts développés de tous

ses concitoyens de la république.

Quelle nécessité y a-t-il que chaque individu

votant soit éclairé par la masse des individus dé
tout Tétat ? La même nécessité qu’il y a que
dans chaque assemblée délibérante la pensée de
tous se communique à tous et produise ainsi

,
par

ie choc des idées et l’opération du raisonnement

pensée ^lQdifi4e et rectifiée par Tintervention
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de toutes les autres
,
laquelle devient le vœu de la

majorité.

Le peuple français réuni partiellement en six

mille assemblées primaires n’a donc pas de volonté

générale ? non : le peuple français ainsi assem-

blé exprime six mille volontés partielles indépen^

dantes les unes, des autres.

Mais la majorité de chacune de ces fractions

composées de six mille volontés partielles ne de«^

vient-elle pas la volonté générale ?— Non, car

la volonté des individus de tel département, agis-

sant sans l’action et la réaction des pensées des

autres votans de l’état, ces individus ne peuvent

avoir modifié ni* rectifié leurs idées et leur volonté

selon l’intérêt général.

• Est-îl donc nécessaire, pour avoir îmrriédîatement

la volonté générale d’un peuple
,
que la judiciaire

et la conscience de chaque individu délibérant

,

soient éclairées par la masse de celles de tous les

individus délibérans ?—- Oui ) car sans ce prin-

cipe, vous isolez l’esprit du délibérant qui ne doit

être qu’une portion agrégative de l’esprit général*

Là où il n’y a que des idées isolées , il n’y a plufr

d’idée nationale
,
plus d’idée générale.

Sans ce principe ,
il faudroit supposer à tous les

individ^is délibérans la perfection du jugement

,

une rectitude inébranlable, la science absolue des

intérêts politique$ de là société 5 il faudroit suppo-

ser encore tous çea individus dégagés de tau^



( 7 )

préjugé, inaccessibles à tout intérêt particulier, à
toute influence de localité ; il faudroit enfin leur

supposer le don de la plus parfaite vertu, de la plus

saine raison
,
lé don de toutes les lumières et Tab-

sence de toutes passions
^ or c’est ce qui n'est pas ;

donc la supposition est impossible. Si le vœu de la

majorité réelle d'un corps politique délibérant^

pouvoit se composer de volontés isolées, produites

par des raisonnemens Incommuniqués, il n’y auroit

rien de plus superflu et de plus absurde que les

discussions et les consultations dans les assemblées

délibérantes
5

il suffiroit d'avancer une proposition

et de la mettre aux voix
, les volontés isolées la

décideroient ‘ or si ce procédé répugneroit à la

raison dans une simple assemblée partielle , à plus
forte raison y répugneroit-il dans un vaste corps

délibérant
, morcelé et disséminé à de longues

distances.

N'y a-t-il donc que la volonté modifiée et com-
binée par celle de tous les votons de l'état qui puisse

exprimer le vœu général ? Oui : toutes les peîi-^

sees d'un corps délibérant sont respectivement

dépendantes et tributaires les une^ des autres j

c'est cette dépendance et ce tribut respectifs, c’est

encore un coup leur action et leur réaction qui
constitue la discussion et les débats politiques ,

constitue la lumière de ces débats , et c'est le vœu
résultant de ces débats qu'on appelle la majorité
réelle et raisomiée.
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Que coiicbire ? qu’il ne peut être értiîs de mâ}ô=

rite réelle, et raisonnée, que dans un corps réuni
' dont la nature et l’organisation soient de former

' tout
, assemblée dans un seul endroit»

En ce cas
,
le peuple français ne peut donc et në

pourra jamais exercer sa souveraineté ? non
|

et voilà pourquoi il se fait représenter.

Je conclus à ce que Louis soit jugé sans appeL


